
 

EUREKA est particulièrement intéressant pour les PME car il leur 
permet de réaliser des projets de recherche à moindre frais et de 
se positionner sur des marchés étrangers. Il s’agit d’un réseau très 

souple qui fonctionne avec des règles simples et qui fournit une 
aide concrète pour établir des collaborations transnationales entre 

les entreprises et les instituts de recherche. De plus, avec 
EUREKA, les partenaires industriels décident eux-mêmes du 

contenu du projet, des partenaires, de la durée, du volume 
financier et de la manière dont les résultats seront exploités. La 

propriété intellectuelle résultant du projet de recherche leur 
appartient entièrement. 

 

EUREKA est un réseau composé de 35 pays européens. Il a été créé en 1985 dans 

le but de renforcer la compétitivité des entreprises européennes au travers de 

l’innovation afin qu’elles puissent créer et commercialiser de nouveaux produits, 

procédés et services répondant aux demandes du marché. 

EUREKA, une structure au service des PME innovantes ! 

Jean-Claude Villettaz - Délégué national EUROAGRI FOODCHAIN   

Téléphone : 027 606 86 00 - Fax : 027 606 85 15 - E-mail : jclaude.villettaz@hevs.ch 

En Suisse, la coordination nationale EUROAGRI FOODCHAIN est assurée par 

Jean-Claude Villettaz. Il se tient à votre disposition. 
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Contact avec le 
Coordinateur National 

Rédaction du projet sur 
formulaires Eureka et CTI 

Soumission du projet 
à la CTI 

Approbation par la CTI 

COMMENCEMENT COMMENCEMENT 

DU PROJETDU PROJET  

Transmission à EUREKA 

Approbation par EUREKA 

Sachez que dans le cadre du programme EUREKA 
Des projets peuvent être réalisés dans pratiquement tous les 

domaines technologiques. 

Les partenaires industriels sont absolument libres dans le choix 

du thème, des partenaires, de la durée et du cadre budgétaire. 

Les participants industriels gardent l’intégralité des droits de 

propriété intellectuelle. La confidentialité est assurée. 

Les projets peuvent être de toute taille. Ils doivent cependant 

impliquer au moins deux partenaires industriels indépendants 

provenant de 2 Etats Membres d’EUREKA (= tous les pays 

européens + Israël). 

Les procédures d’analyse des requêtes sont rapides. La durée 

entre la soumission du projet à la CTI et l’approbation par 

EUREKA prend en général moins de 4 mois. 

Les tâches administratives sont limitées au strict minimum. 

EUREKA se veut le moins bureaucratique possible. 

EUROAGRI FOODCHAIN est la porte d’entrée EUREKA pour les domaines 

de l’agriculture et de l’agroalimentaire. 

Le coordinateur national d’EUROAGRI FOODCHAIN pour la Suisse a pour mission d’aider les 

entreprises et les instituts de recherche suisses à trouver des partenaires pour réaliser le projet, 
de prêter assistance pour le montage du projet et la recherche de financement. Ces prestations 

sont totalement gratuites ! Au niveau de la Suisse, le financement du projet est assuré par la CTI. 
La requête Eureka doit donc être accompagnée d’une requête CTI, remplie à l’aide de l’outil de 

saisie Merlin, outil convivial et interactif de la CTI, disponible sur le site web 
http://www.bbt.admin.ch/kti 
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